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environ de largeur , avec une gouttière à la hauteur de douze pieds.
Près de la porte un appentis de dix ou douze toises était destiné à l’habi¬
tation . Sur le pignon de derrière devait être construite une tourelle assez
grande pour contenir un lit et un escalier . On devait employer à la con¬
struction de cette tourelle de bon bois de chêne, gros et fort, et de bonnes
tuiles . Les angles des murs ainsi que la porte devaient être en pierre de
taille . Enfin il devait être construit un grand et bon pressoir couvert
d’un bon appentis en tuiles 1. » Il existe encore dans le Beauvoisis, le
Soissonnais, les environs de Paris et la Touraine , un assez grand nombre
de ces bâtiments de fermes des xne et xm e siècles 2, notamment de fort
belles granges (voy . grange) , des colombiers (voy . colombier ) , qui ont
presque toujours appartenu à des établissements religieux . Quant à la
disposition générale des bâtiments de fermes , elle est subordonnée
au terrain , aux besoins .particuliers , à l’orientation . Ce n’est jamais qu’une
agglomération de corps de bâtisses séparés les uns des autres , enclos de
murs et souvent de fossés . Quelquefois même , ces fermes étaient forti¬
fiées , les murs d’enceinte étaient garnis d’échauguettes ou de tourelles .
On en voit encore quelques -unes de ce genre en Bourgogne, dans l’Auxois,
dans le Lyonnais et le Poitou .

FERME , s . f . Terme de charpenterie . On entend par ferme toute mem¬
brure de charpente qui compose une suite de travées. On dit une ferme
de comble, une ferme d ’êchafaud (voy . charpente , échafaud) .

FERMETURE , s . f . (Voy . barre , fenêtre , porte , serrurerie ) .

FERRURE , s . f . (Voy . armature , serrurerie ) .

FEUILLURE , s . f . Entaille pratiquée dans l ’ébrasement d ’une porte ou
d’une fenêtre pour recevoir les vantaux ou les châssis (voy . fenêtre ,
porte ) . Les châssis dormants portent aussi des feuillures , quand ils
reçoivent des châssis ouvrants (voy . menuiserie ) .

FICHAGE . Action de ficher .

FICHER , v . Ficher une pierre , c.
’est introduire du mortier sous son lit

de pose et dans ses joints lorsque cette pierre est posée sur cales. Habituel¬
lement, pendant le moyen âge , on ne fichait pas les pierres , on les posait
à bain-de-mortier , ce qui est de beaucoup préférable ; car il est difficile,
lorsqu’une pierre est posée sur cales , d’introduire le mortier dans son lit
et ses joints , et surtout de comprimer le mortier de manière à éviter les

1 Vov . la préface au Cartulaire de l 'église Notre-Dame de Paris , pub . par M . Gué -
rard , p . ccx , et le t . II , p . 236 .

J Voy . Arch . civ . et domest. , par MM . Verdier et Cattois.
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tassements . Cependant , lorsqu ’on procède par reprises et incrustements ,
il est -impossible de poser les pierres à bain-de-mortier ; dans ce cas, pour
éviter le retrait du lit de mortier , pour le comprimer , il est bon , lorsque
ce mortier commence à prendre , de le refouler au moyen d’une palette
de fer et à coups de masses . Pour ficher les pierres , on emploie un outil
que l’on appelle fiche : c’est une lame de tôle dentelée, munie d’un
manche en bois ; cette lame est plate ( 1 ) ou coudée ( 1 bis ) . On applique

i

un plateau A de bois, armé de deux petites potences en fer C et de
/j Tjis

pattes B, au niveau du lit de la pierre à ficher, les pattes entrant dans ce
lit . Un garçon met du mortier sur ce plateau , que le ficheur, avec sa
truelle et sa fiche, introduit peu à peu sous le bloc. Lorsque le mortier
refuse d’entrer et qu’il ressort par le lit supérieur de la pierre , c’est que
la pierre est bien fichée et que sa queue est remplie . Alors, et après que
ce mortier a acquis de la consistance, on le bourre au moyen du refouloir
en fer (2) . Il est bon de laisser deux ou trois centimètres de vide sous le

le lit, le long du parement . On remplit ce vide , plus tard , en rejointoyant ;
c’est le moyen de s’assurer que la pierre ne pose pas sur ses arêtes et
qu’elle ne s’épauffrera pas sous la charge .
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